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Chambre des Beprésentants, 

S1~ANCE ov 1 ·I Joru.sr t 928. 

PROJET DE LOI SUR L'USAGE DES LANGUES A L'ARMÉE (1 ). 

RAPPORT 
FAIT, AU NOM Dl!: LA coumSSlON (2), PAH M. ,P()IJl,l,E'I'. 

MESSIEURS, 

L'idée fondamentale qui inspire le projet de loi sm l'usage des langues 
à l'armée est formulée U\'CC une grande netteté au début même de l'Exposé des 
motifs ; 1, Les relations des officiers et gradés avec le soldat, dit cel exposé, 
non seulement en matière d'instruction, mais en tout ce qui concerne la vie 
militaire » doivent se faire cc dans la langue maternelle du soldat ». 

Tel avait été également l'avis exprimé par la Commission mixte. 

Le texte même du projet n'est pas moins catégorique : cc L'instruction 
complète du soldat, dit l'article 9, se donne dans sa langue maternelle. )> Et 
l'article 10 ajoute : ,, Les rapports des autorités militaires avec les sous-officiers, 
caporaux, brigadiers et soldats, et réciproquement, se font dans la langue de ces 
derniers. » 

Ce principe fondamental, loin de rencontrer quelque opposition au sein de la 
Commission spéciale, y a reçu un accueil unanimement favorable. 

La Commission ne s'est, ù certains moments divisée, que sur l'une ou l'autre 
modalité que peuvent comporter les mesures tendant à assurer l'application 
aisée - c'est encore une expression empruntée à l'Exposé ties motifs - du 
principe fondamental. 

Cette application aisée suppose d'évidence deux conditions : d'abord, dans le 
chef des gradés de tout rang les connaissances linguistiques appropriées à la 

(1) Projet de loi, n° 222. 
(2/ La Commission spëcuüe, présidée par M. Pirmez. était composée : ·l• des membres 

de la Commission permanente de la Défense Nationale : ~Ii\L Pirmez, prësident : Berloz, 
Marck, vice présidents; Ernest, Pierce et Van Hoeck, secrétaires ; Buy], De Hurlet, de Géra 
don, Uclacollelte, Devèze, Fieullien, Gotfäux, Hoen, Mansart, Mathieu, ûlissiaen, Poullet, 
Sarnyn, Theelen, Vandemeulebroucke, van den Corput; 

2° de six membres nommés par les sections : ~Uf. Masson, Van Cauwelaert, Henkin, 
Cocq, Van Isacker, Il ubin. 
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nécessité de traiter, pour 1011 t ce qui co1wenw la vie militai l'e, les solda Is dans 
leur langue maternelle ; elle comporte ensuite, dans le chef' des soldats eux 
mèrnes. les groupements opportuns qu'entraine celle môme nécessité. 

Voyons de plus près ce que le projet de loi propose à ce double point de vue: 
connnissances linguistiques exigées du eorps des o lliciers el des g-1·aMs de lont 
rang; groupement des soldats à raison de lem langue usuelle. 

CIIAPITHE PREMIER 

Obligations imposées aux candidats officiers et aux officiers. 

La loi définit d'abord l'uuportnnce ties connaissances linguistiques qu'elle 
entend exiger du corps des ofllciers du cadre actif' (art. t "'). 

Elle s'occupe ensuite des moyens à mettre en œuvre pour faciliter au corps 
d'officiers les connaissances nécessaires, ainsi que des mesures il prendre pour 
donne!' au pays la gw·antic qnc les officiers possèdent effectivement les connais 
sances re(pt ises , 

Les moyens préconisés pal' le projet (Ic loi pour faciliter aiu: futurs officiers 
les connaissances linguistiques requises se réfèrent ù l'organisation, tant à l'Ecole 
militaire que dans les services, de cours, de leçons on de conférences appropriées 
(art. 3 du projet de loi). 

Les garanties résulteront d'examens d'ordre linguistique qu'auront ù subir : 

·lu les candidats-officiers pont· avoir accès il l'Ecole militaire (art. 2); 
2° les élèves de l'Ecole mèrue à l'examen de sortie ou ù l'examen de passage ù 

l'Ecole d'application (art. lt); 
3° les sous-officiers qui aspirent-au gt·ade de sous-lieutenant par les cadres 

(art. lt); 
i0 les sous-officiers qui aspirent an grade de sous-lieutenant dans les services 

de l'armée (art. 5). 
5" les candidats médecins (art. :S du projet du Gouvernement; art. ;')L>L, du 

projet de la Commission); 
6" les officiers candidats au grade de major ( art. t, du projet). 

Connaissances linguistiques recuises. - L'article premier du projet de loi les 
formule comme suit : « La connaissance du français et du flamand est obliga 
toire pour l'accession au grade rie sous-lieutenant dans les cadres actifs.» 

L'article premier de la loi actuellement en vigueur, celle du 2 juillet l91B, 
exprimait la même idée sous une forme un peu différente : <c la connaissance du 
français et la connaissance du flamand, disait-il, sont obligatoires pour l'admis 
sion à l'école militaire. >i 

Un membre a proposé de faire machine arrière, de revenir sur la règle tradi 
tionnelle et de décider : « La connaissance approfondie du français ou du fla 
mand, avec une connaissance usuelle de la deuxième langue est obligatoire pour 
l'accession an grade de sous-lieutenant dans les cadres actifs. i> 

Cet amendement a été rejeté par I ï voix contre 2 et 2 abstentions, l'article 
premier voté par 17 voix contre '2 et I abstention. 
Il parait impossible, (lans un pays essentiellement bilingue comme la Belgique, 

de ne pas exiger <les cadres acti fs du corps des officiers la connaissance des deux 
langues nationales. <- 
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:J/oye11s 11 mettre en œwn·c pou» [ucilite« au cadre la connaissuuce des deux 
lrwr;ucs nationales. - L'article a du p1·0jcL du (;ou,·tw11c111en1 se bornait à 
étahlir i1 crllc lin la ri~~lc qu'il sera oq{anisé i1 l'lteole militaire et duns les co1•ps 
et seni1·Ps les cours nt"!CC!-sairrs. La loi dn ~ juillet Wla entrait it l'ôganl de ces 
cours dans eertaiues précisions que la Commission propose, par runcndement , 
de maintenir dans le projet actuel. 

A cùló tl1• cet arnendt•mcnt qui ne 111o<lific pas la situatiou exi stuuu-: la Commis 
sion en propose 1111 S<!1°011<l qui a plus d'importance. 

Tandis que l'article ti de la loi de t!)UJ se home ù décider qu:1 l'f~cole mili 
taire seuls les cours de n;ulcmc11ts milùaires et les cours <le théories militaires 
se donneront en fram-ais et en Ilnmund, la Couunission estime qu'il serait 
opportun de donner également en flamand cl en francais un certain nombre de 
cours scientifi1111cs ou des cours technioucs, dont les uns sernient suivis. comme 
les cours de théories et ile règlmnents, pat· tous les élèves, et dont la fréquen 
tation des autres serait abandonnée an choix des élèves. 

La Chambre sait que dans I'enseiguement moyen, dans la partie flamande du 
pays, un certain nombre de hranehcs scientifiques sont ohlignto irement enseignées 
en flamand. Il est évident que les élèves qui ogl fréquenté ces cours flamands 
rencontrent souvent tie grosses dilllcultés pou,· poursuivre plus turd , dans 
l'enseignement supérieur - ù l'École militaire ou ù l'Université - l'élude de 
ces mêmes branches dans l'autre langue nationale. La création de certains cours 
scientifiques en langue flamande est de nnture il ~- porterremède. 
ll est certain, d'autre part, que. du moment où les officiers. pour tout ce qui 

concerne la vie militaire, doivent, dans leurs rapports avec les sous-officiers et 
soldats d'expression flamande, se servir de la langue flamande, il ne peut suffire 
de lem enseigner en flamnnd :1 l'tcole militaire 011 dans les corps el services les 
seuls cours de théories et de ri'glcmenis militaires. Pour les élèves du g{~nic et de 
l'nrtitlerie, sans aucun don te, et, vraisemblablement. po11r d'autres élèves encore, 
l'enseignement en flamand ile certaines branches techniques s'impose. 

De lù , un amendement ainsi conçu : c< Les cours techniques et scientifiques 
nécessaires p1rnr mettre l'officier ù meure rie remplir les obligations qui lui sont 
imposées, en vertu des articles 9 _et 10 ci-après, se donnent également dans les 
deux langues. » 

C 

Il appartiendra à la direction de l'tcole militaire et des corps et services de 
décider lesquels de ces cours seront suivis par tous les élèves, lesquels seront 
abandonnés au libre choi x rie ceux-ci. 

La Commission avait été saisie d'amendements tendant à créer au sein de 
rtcole Militaire deux sections : une section flamande où toutes les branches 
techniques el scientifiques seraient enseignées en flamand el une section fran 
çaise dans lnqur-lle toutes lr-s branches seraient. enseignées en français. Les 
auteurs de ces amendements s'étaient montrés disposés :\ les retirer pom le cas 
où la Corn missi on consenti rni t, comme elle l'a fai t, :1 corn p lé ter par la création 
de certains cours teehniques et scientifiques les cours tie théories et de règlements 
,léji, prévus p:1r la loi tie I tl m. 

(;arrmties : tes e.ranwns !art. 2, 4, ;;, :'>1';'). ---- Au point tie me des examens 
à subir par IPs candidats-élèves et par les élèves de f"Écolc Militaire, Ie projet 
de h Commission n'introduit pas d'innovation, sauf en un seul point. Pat· 
i t voi x contre 8, elle a supprimé l'obligation pour le candidat à rf:cole Militaire 
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de suhir nn cxnmcn oral sur· la seconde lnngue. Cr.t examen m·al <Î l'entrée 
(art. :L al. a) semble a voit· t'•Lé dans Ic passé une source de ditllenltés. qui 
auraieut eu pour résultut d'écnrter 1111 grnnd noruhre de candidats. 

Les auteurs de l'amendement n'entendent. rien changer au caractère sérieux de 
l'examen tie sortie, ce qui est l'essentiel, disent-ils, au point de vue du hut 
:1 atteindre. 

Le tlt)t·nic1 alinéa de l'article 2 que la Commission, par 18 voix contre a, 
prnposc d'ajouter au lede du Gouvcrnenrnnt n'est que la reproduction d'une 
disposition déjù i nscri te dans la loi de 1!)13 (art. a de celte loi. in /hic): c, La 
cote obtenue pou1· lès langues à l'examen d'admission d'un candidat interviendra 
pont· la même puissance dans le classement llnal , que le candidnt ait choisi le 
françuis ou qu'il ait choisi le tlamand comme langue approfondie ii. 

L'ensemble de l'article 2 a été voté pal' 11 voix et 1-l abstentions. 

Seruices de l'année. Médecins (art. 5 et 5bis). - Les amendements de la Com 
mission sont de pure forme. lis tendent à préciser davantage le texte du projet 
(art. 5) ou ü substituer au texte proposé pat· le Gouvernement celui de la loi 
actuellement en vigueur (art. ~ibbj. 

iJlajo1·s (art. ü). -:-- Dans le domaine des examens tendant ù s'assurer que les 
otficiers possèdent effectivement les connaissances linguistiques requises, le projet 
du Gouvernerneul n'innove sur la situation actuelle qu'en ce qui concerne 
I'examsn d'aptitude au grade <le major. Cet examen comprendra désormais une 
épreuve sur la deuxième langue. 

L'article Ga été voté par n voix contre I et 2 abstentions. 

Sane/ion en cas d'échec dans les examens. - L'article 7 du projet du Gouver 
nement s'exprimait ù cel égard comme suit : c< Le candidat qui n'aurait pas 
obtenu Ic minimum des points prescrits dans les épreuves mentionnées aux 
articles 'i, 5 et H ci-dessus pourra subir une nouvelle épreuve au plus tard 
six mois après un premier échec. 

,, En cas de succès it la seconde épreuve. l'intéressé reprendra sa place normale 
pour l'avancement au cas où il aurait été momentanément dépassé. » 

Des membres ont proposé de supprimer ce dernier alinéa. Ils estimaient qu'en 
permettant à l'intéressé, dépassé à raison de son échec, de reprendre, en cas de 
réussite ultérieure, sa place normale, on aboutissait il enlever toute sanction 
sérieuse aux obligations linguistiques. 

La majorité de la Commission se prononça pour le maintien de Ia sanction, 
mais elle admit la suppression dans l'alinéa premier de l'article 7, de la mention 
des articles i et 5, relatifs aux élèves de l'Éeole Militai1·e, etc. En définitive, la 
mesure de bienveillance de l'alinéa 2 ne doit pouvoir s'appliquer qu'aux candi 
dats majors. L'examen linguistique imposé aux majors constitue une mesure 
nouvelle. On peut concevoir qu'elle soit introduite avec certains ménagements. 

Étendre an contraire cette mesure de bienveillance il ceux auxquels la Joi 
du .'2 juillet l9ta n'avait pas songé ù l'accorder, eût constitué un recul dans un 
domaine ou le projet se propose précisément de donner des garanties nouvelles. 
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ClL\PITllE li 

Oblig-ations linguistiques imposées aux sous-officiers 

C'est :·, l'unanimité qu(~ la Commission a donné son ndhésion aux deux alinéas 
de l'artiele 8 <ln projet aux termes duquel seul la connaissance d'une des deux 
langues nationales (•st obligatoire pou1· devenir sous-officier : celui-ci doit 
p1·0111·er q11-'il possède la lungno dans laquelle se donne l'instruction de l'unité 
Oil il est appelé Ù f'ai1·e le service. 

C'est i1 l'urunimitè êg·:tle111ent 1p1e la Com111ission a ajouté clans le chapitre l[ 
un articlo8hi, relatif aux écoles de pupilles, article l'e pris de la loi de H) ta, et 
que µar inadvertance. semble-t-il, Ic projet du Gonvomement ahrngcait, par le 
fait qu'il abrogeait en bloc, par son article final, celte loi elle-même: 

CllAPITRE III 

I. -- Du groupement des soldats. 

Des qroupements, L instruction complète du soldat, et non plus seulement 
l'instruction strictement indiuiduelle, comme aujourd'hui, devant se faire désor 
mais dans sa langue maternelle, il y a lieu de procéder ù certains groupements 
des miliciens. 

Le projet du Gouvernement n'entre ù cet {•grll'fl dans aucune précision. Il a 
paru désirable à la Commission que la loi elle-même apporte ù Lous certaines 
garanties: de manière ù assurer l'exécution aisée et loyale du régime nouveau. 

Un membre a proposé Ie texte suivant: Les soldats seront grn11pés par unités 
linguistiques dont l'importance ne sera pas inférieure à celle de la division. 
Ce texte a été rejeté par 11 voix contre b. 

Parmi les membres qui ont voté non, les uns l'ont fait parce qu'ils voient 
dans des groupements aussi étendus Ic genne d'une division de l'armée nationale 
en deux armées, l'une d'expr-ession tlamande. l'autre d'expression française. Les 
autres ont voté non pour des motifs différents. Ils ne reconnaissrnt pas que le 
principe de l'unité de l'armée nationale, qui doit demeurer évidemment intan 
gihle, subirait quelque atteinte paret: que celte armée cornprendrait un certain 
nombre de divisions homogènes au point tie vue linguistique. L'armée suisse 
est parfaitement une, elle comprend, à côté de divisions homogènes, d'autres 
qui sont mixtes. li parait. en outre, à ces mêmes membres, que l'existence 
de grnnperut•nts il la fois homogènes au point de vue tie la langue et étendus, 
tels le régiment ou la division, éviteraient bien des complications dans l'usage 
des langurs. S'ils ont voté contre c'est par esprit de transaction. Il leur a 
parn préférable de voit· la Commission adopter une combinaison, appuyée par 
des collègues de tendances diverses, qu'une combinaison reposant sur un 
vote de majorité contre minorité. Pat· H voix et 6 abstentions, elle a voté 
le texte suivant : 1< A cette fin, les soldats seront groupes pa,· unités lingui 
stiquee dont l'importance ne sera pas inférieure it la compagnie ou unité 
correspondante. Ces unités ser ont réunies dans le cadre du bataillon ou du 
groupe correspondant d'un 1t11'.111e régime linguistique, chaque fois que leur 
nombre le permettra. " 

Voici, par exemple. un l'égiment de ligne comprenant trois compagnies où 
l'instruction se donne en français el six compagnies oit elle se donne en flamand. 
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Eli bien. l'uutorit« militaire doit' réunir les six compagnies d'expression fla 
mnnde en deux hataillons'rle mème expression, et les H compagnies d'expression 
fran(:nise en un bataillon 1fo mème expression. S'il y n 5 compagnies flamandes 
et ,j. compagnies françaises, il y aura un bataillon mixte, un bataillon Ilnurand, 
un bataillon d'expression fruncaisc. el ainsi de suite. 

Que comporte l'instruction complète á donner dans la {a11y11e du soldat? li 
avait été suggéré au sein lie la Commission qnc la loi s'ex prirnti.l avec. netteté ù 
cet égard. Après examen, la Commission a cru préfórnhle de ne pas amender le 
projet de loi it cc point de vue, mais elle a invité votre rap porteur il consigner 
dans ce 1·apporl. qne la Commission est unanime il enusirlèrer que par instruction 
complète il faut entendre notamment : 1° les lecons théoriques, conférences et 
all oen tion s; ~0 les c1- erri ces, services et corvées : :1° tous autres l'ap ports de 
service entre le soldat et ses chefs; lt,0 tons autres avis et communications 
quelconques de l'antorité militaire adressés an soldat. 

Tel est bien l'esprit du projet du Gouvernement. L'Exposé <les motifs, ce 
rapport l'a déjà rappelé, déclare. en effet, formellement que cc n'est pas seule 
ment l'instruction proprement dite mais (< tout ce qui c011cet·111! la vie militaire, 
!J compris l'examen des questions judiciaire« » qui doit se faire clans la langue 
du soldat. L'article rn est <l'ailleurs formel. 

Dans le même ordre d'idées, un memhre a posé la question que voici : 
« Supposé, dit-il, qu'il s'agisse d'exécuter un tir de salve par section et que les 
instructions et commandements y relatifs soient conçus comme suit : 

-l 1° SECTION : 

Objerti{: Le paté de maisons sur le premier chemin :·1 cheval sur la irande 
route. - De A i, U. -- Distance 3,500 mètres. - Tir percutant. - Hausse X 
degrés. - Point de visé ... - Allongez le tir. - B,üOO mètres. -· Allongez 
davantage à 3,6;;0 mètres. 

2' SECTION 

Tirez boite à balles. - Tir rapide. - Ligne de tirai lleurs débouchant de la 
lisière du petit bois à gauche. - Distance, 2.000 mètres. - Hausse, X degrés. 

1re SECTION : 

Changez <l'objectif. -- Obus brisants. -- Objectif. la colonne de chars 
d'assaut. -- Entre l'intervalle des deux bois. -- Tir indirect. .. 

En quelle langue, dans une batterie d'expression flamande, a demandé cc 
membre. cela doit-i! se foire? 

La Commission est nuanime à estimer que cela doit se faire dans la langue de 
l'unité envisagée. 

Comment la langue nuüernell» sera-t-elle indiquée? - Le principe de l'article 9 
disant que l'instruction complète du soldat se donne dans sa langue maternelle 
n'a gni•re donné lieu :, discussion. Il a été voté par rn voix et 2> abstentions. 
Mais 1111 long déhat s'est engagé sur le point de savoir comment serait indiquée 
la langue mnternelle. 

Un texte formuh· comme suit : " L'instruction complète du soldat se donne 
dans la langue ,Ie son choix » a été rejeté par~ voix contre D. 

Au lieu de laisser d'une façon absolue au soldat Ie choix de la langue dans 
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laquelle il serait instruit, un autre ameudoment proposait de dire : << l.a langue 
uuuernellc du soldat sern pl'és11111t'•c ètro celle (!<- la couunuue Olt il a été inscrit 
pot11· la milice, sauf Ic droit de I'iutéressé dont la langue uiaterucllo n'est pas 
celle du lieu tie demunder sa 1lósignatio11 pour une garnison ou po111· une unité 
d'un autre régime linguistique. >> 

Le débat s'est terminé par uue trausactiou où le système dQ la présomption 
se trouve combiné avec. celui d'une déclaration de l'iutéressé. 

Pat· 11 voix: contre li et :2 abstentions, la Commission propose de dire : 
<< La lang1w maternelle <ln soldat est présumée ètre celle de la couunune où il 

est inscrit poll!' la milice, sauf le droit pou,· liutèrcssé, qui déclare que sa 
langue maternelle n'est pas celle (le celle commune, de demander sa désignation 
pour une garnison ou poul' une unité d'un autre l'égime linguistique. 

Les inscrits des couuuunes de l'agglomération bruxelloise, énumérées 
ù l'article :2 de la loi du J l juillet H)2 l sut· l'emploi des langues eu matière 
administrarive, déclareront au moment (le leut· iueorporatiou quelle est leur 
langue maternelle. )) 

L'article wui, relatif aux documents d'ordre générnl intéressant la troupe est 
repris de la loi de HH 3. 

♦ • 

L'exposé des discussions qui ont c11 lieu au sein de la Commission spéciale 
ne serait pas complet si le rapport ne rappelait qu'un membre a proposé de 
réglet· sur d'autres bases que celles indiquées ci-dessus et admises par la Co m 
nussion, Ic problème du grOLipement des soldats et la manière d'appliquer le 
principe que linstructi on se donne dans leur langue maternelle (art. H). Ce 
membre avait déposé un amendement tendant i1 insérer dans le projet un 
article 9bis ainsi conçu : 

~ t"·. - Dans tous les corps et services à établir dans les provinces d'Anvers, 
Flandre Occidentale, Flandre Orientale et Limbourg ainsi que tians l'arrondisse 
ment de Louvain l'instruction complète du soldat se donnera en langue flamande. 
Elle se donnera en langue française dans tous les corps el services à établir dans 
les provinces de Liége, Lnxembourg, Namur et Hainaut ainsi que dans l'arron 
dissement de Nivelles. 

~ 2. - Dans les corps et services <le l'aarondissement de Bruxelles, il y aura 
des unités où l'instruction complète <lu soldat se donnera en flamand et d'autres 
où cette instruction se donnera en français. L'importance tie ces unités sera 
proportionnée au nombre de soldats ayants fait choix: de la même langue. 

§ a. - La disposition qui précède est applicable, quelque soit la province où 
elles tiennent garnison, aux: troupes d'armée dont les éléments doivent être 
recrutés nèccssairetneut sm l'ensemble du territoire. 

~ 4. - Dans chaque province. il poul'l'a y avoir une seule unité composée 
de miliciens qui exprimeront le désir. lors de leur comparution devant le bureau 
de recrutement, de recevoir leur instruction complète (lans une autre langue que 
celle qui est prévue poul' les corps et services de la province tians laquelle ils 
sont inscrits pour la milice .. L'importance de cette unité sera proportionnée au 
nombre de ces miliciens. 

. Cet amendement n'a pu ètre soumis au vole parce 1p1e son texte était incon 
ciliable avec des dispositions déjà votées pa,· la Commission lorsque l'amende 
ment a été libellé. 
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II. - Rapports des autorités militaires avec les autorités 
administratives et le public. 

Cette matière est réglée pm· les articles ·11, t 2, -13 du projet. La Commrssion 
n'y a introduit _que des modifications d'ordre rédactionnel. Le texte proposé par 
le Gouvernement n'était pas en harmonie avec les vues de l'Exposé des motifs. 
11 y a accord entre la Commission et le Gouvernement pour vouloir que ces 
rapports aient lieu couformórneut /:\ la loi du 31 juillet H)2t. 

Mise en vigueur de la loi. 

D'accord pour admettre une mise en vigueur progressive, la Commission a 
pensé qu'il fallait cependant renfermer celle exécution dans un délai fatal. La 
date du ter janvier H)31 est proposée. C'est en cette année que la classe de 
milice de H)30 sera sous les drapeaux, e' est-à-dire précisément celle à laquelle 
s'appliquera pour la première fois le recrutement régional sur la base de la 
provmce. 

• 

Pm t ä voix contre 3 et 2 abstentions, la Commission vous propose, 
Messieurs, l'adoption <lu projet. 

Le Rapporteur, 
P. POULLET. 

Le President, 

MAUltlCE PIRMEZ. 
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Texte en vigueur 

( Loi du t juillet 19-f 5 sit r 
l'usuqc des langues ä l'urmëe.) 

Ji'c:ole militaire. - E,';rnm1.mspour 
fr yrade de sous-lieutenant et 
pour l'avancement, (Ki:a111e11s 
dits nctuellr111e11t A el ll.) 

Projet de loi. 

Art, -!••·. La connaissance du 
français et la connaissance du 
flamand sont obligatoires pour 
l'admission à l'Ecole militaire. 

Art. 2. Tout candidat subira 
une épreuve sur la connaissance 
approfondie de l'une de ces deux 
langues, à son choix. et une 
épt'èuve sur la connaissance élé 
mentaire de l'autre. 

CllAPITIŒ PHEMŒH. 

OBLH:ATIONS lJIPOSl'aîS AVX Ol'F!CJF,IIS 

l<:T AUX CAL'illlllATS llFl'lCIEIIS, 

La connaissance approfomiie 
tie la langue s'établit _par une 
épreuve portant sur la littérature 
et rnr la composition. 

La connaissance elementaire 
ile la langue s'établit: 1.0 par un 
examen oral ayant pour objet de 
reconnaitre si le candidat parle 
cette langue; 2° par un examen 
cent comportant un thème, nm: 
version et un exercice de rédac 
tion de la force de la classe d,• 
troisième des humanités clus 
:;iques des athénées. 

L'épreuve approfondie aura 
une importance double de celle 
de l'épreuve élémentaire. 

AR'nc1,E PRE~mm. 

La connaissance du français et du 
flamand est obligatoire pour l'acces 
sion au grade de sous-lieutenant dans 
les cadres actifs. 

ART. 2. 

Tout candidat à !'École Militai1·e ou 
i1 l'examen littéraire et scientitlque pout· 
la candidature an grade de sous-lieute 
nant par· les cadres ( ttpreuve prt•para 
toire à l'examen A) subira une épreuve 
sui· la connaissance approfondie de l'une 
des deux langues nationales ii son choix 
el une épreuve sur la eonnaissnnce élé 
mentaire tie l'autre langue. 

La eonuuissauce approfondie de la 
l:mtuc ::;'établit pa1· une épreuve portant 
sur la littérature et :;m• la compositiun. 

La eonuaissance elementaire de la 
hm1-(ue s'établit : -1° pat· un examen oral 
ayant pour objet de reconnaitre si le 
candidat parle rette lat1g11t'.; 2'' par un 
examen écrit corn portant un l ht)IIH'. 

une version et un exercice tie rédaction 
de la force de la classe tie troisième des 

Wetsontwerp. 

EEHSTE HOOFDSTUK. 

AAi'i IH•: OFFICIEI\EL'i EN CANllll)AAT-OFFICll•:1rnN 

OP(;EI.EGOE nBl'LICU'l'INGEN. 

ErmsTE AHTIIŒL. 

De kennis van het Fransch en van 
het Vlnamseh is verplichtend voor de 
bevordering tol den grnad van onder 
luitenant in de actieve kaders. 

Ain. 2. 

Iedere eandidnat voor de Militaire 
School of voor het letterkundig en 
wetenschappelijk examen tot de candi 
datuur mor den graad van ouderlui 
nant uit de kaders (Voorbereidende 
proef nu het examen A), moet eene 
proef atleggen over de grnndige kennis 
van één van beide landstalen, naar keus. 
en eene proef over de elementaire kennis 
Yan tie andere taal. 

De gToIHlige kennis van de taal blijkt ' ~ . 
uit eene proef over de letterkunde en 
het opstellen. 

De elementaire kennis van de taal 
blijkt : l" uit een mondeling examen 
om le kunnen nag-aan of de candidaat 
die taal spreekt: ~0 uil een schriftelijk 
examen bestaande uit een thema, een 
O\'crzettio~ en een opstel als een voor 
de derrle klasse van de klassieke huma- 

humanités classiques des athénées. ! niora <Ier atheneums. 
L'épreuve approfondie aura une iur- Aan de grondige proef wordt eens 

portance double de celle de l'èpreuve zooveel belang gehecht als aan de ele- 
élémentaire. mentaire proef. 

11 Y.aura p_our _l,1 première une Il v aura pour la première une cote l Y oor de eerste wordt een uitslui- 
cote d exclusion egale .i la morue , " . _ . . . , . . .. . , . _ 
du maximum des points et, pour d exclusion eg::ile a la morue du maxi- tingscijfer Y001·z1en, gelqk aan de helft 
la seconde, une cote d'exclusion _ <. • _ • 
,;1;ile aux deux cinquièmes. I mum des po mts et, pour la seconde, van het maximum der punten, en voor 

1 

une cote d'exclusion égale aux deux de tweede, een uitsluitingscijfer, gelijk 
cinquièmes. 1 aan de twee vijfden. 
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Texte amendé par la Commission. 

CIIAPfJ'HE t>lŒi\lIEH 

Obligations imposées aux officiers 
et aux candidats officiers. 

A I\TlCLE l'llEMIEII. 

La connaissance du français. el du 
flamand est obligatoire pour l'accession 
au grade de sous-lieutenant (lans les 
cadres actifs. 

AnT. 2. 

Tout candidat à l'École militaire ou 
à l'examen littéraire et scientifique pour 
la candidature an grade de sons-lieute 
nant par les cadres (Épreuve prépara 
toire à l'examen A) subira une épreuve 
sur la connaissance approfondie de l'une 
des deux langues nationales ù son choix 
et une épreuve sur la connaissance élé 
mentaire de l'autre langue. 

La connaissance a pprofondie de la 
langue s'établit par une épreuve portant 
sur la littérature et sur la composition. 

La connaissance élémentaire de la 
langue s'établit par un examen écrit 
comportant un thème, une version et un 
exercice de rédaction de la force de la 
classe de troisième des humanités classi 
ques des athénées. 

L'épreuve approfondie aura une im 
portance double de celle de l'épreuve 
élémentaire. 

Il y aura pour la première une cote 
d'exclusion égale ù la moitié du maxi 
mum des points et, pour la seconde, 
une cote d'exclusion égale aux denx 
cinquièmes. 

Tekst door de Commissie gewijzigd. 

I-IOOFDSTUI( l 

Verplichtingen van de officieren 
en van de candidaten-offlcier. 

EtmSTE ARTIKEL. 

De kennis van het Franseh en van 
hel Vlaamsch is verplichtend voor de 
bevordering lot den graad van onder 
luitenant in de actieve kaders. 

Ant. 2. 

Iedere candidaat voor de Militaire 
School of voor het letterkundig en 
wetenschappelijk examen tot de candi 
datuur voor den ~raad van omlerluite 
nant uit de kaders (Voorbereidende 
proef van het examen A), moet eene 
proef alleggen over de grondige ken 
nis van één van beide landstalen, naar 
keus, en eene proef over de elementaire 
kennis van de andere taal. 

De g-rondige kennis van de taal blijkt 
uit eene proef over de letterkunde en 
het o pstellen. 

De elementaire kennis van de taal 
blijkt uit een schriftelijk examen be 
staande uit een thema, een overzetting 
en een opstel als een voor de derde 
klasse van de klassieke humaniora der 
atheneums. 

Aan de grondige proef wordt eens 
zooveel helang gehecht als aan de ele 
mentaire proef. 

Voor de eerste wordt een uitslui 
tingscijfer voorzien, gelijk aan de helft 
van het maximum der punten, en voor 
tie tweede, een uitsluitingscijfer. gelijk 
aan de twee vijfden. 
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Texte actuel. 

Art. 3. Tout eandidat a la fa- 
1:1dt1• dr. subir Pil outre un examen 
<JII sur 1 'allemand, ou sur l\111- 
~lai~, ou sur ),, latin, 

La cote qu'il méritera dr. ce 
<'l<d sera coruhinéu avec celle 
qu'il aura ohtenuc sur l'ensemble 
111', langues rrnuçaise el flamande. 
celle dernière cote ayant par rap 
pon (1 la première une impur 
lance égale n cinq. 
Toutefois. la combinaison ne 

St! ferait pas s'il dorait en résulter 
une moyenne inférieure à la cote 
d'ensemble du flamand et du 
Irançais réunis. 

La cote obtenue l'our les h\11- 
gues à l'examen d'ac mission d'un 
candidat inrerviendra nvec la 
1111\mc puissance dans Ic classe 
ment tiual. que ce candidat nit 
choisi le français ou qu'il ait 
choisi le ûumaud comme lani;-ue 
approfondie. 

Art. 4. A l'l~cole militaire, le 
temps attribué pour l'étude du 
français et du tlnmnm! sera ré 
parti de manière que les élèves 
nossêdant la connaissance appro 
fondie du français soient ob\igès 
<le consacrer au tlarnand un nom 
bre d'heures égal à celui que 
devront consacrer au français les 
élèves ayant une connaissance 
approfondie du llamand. 

l.es programmes seront éla 
borés de manière que tous les 
elèves aient la connaissance ctlec 
lin! tics deux langues; elles inter 
viendront Ul'CC le mènie coetli 
cieut rI'i mportancc tians les clus 
semeuts généraux. 

ArL 5. Le eOUJ'S tie règlements 
militaires el Ic cours de théories 
militaires se donneront en fran 
çais et en llamand i1 tous les 
élèves de !'École militaire. 

Projet de loi. 

ART- 3. 
A l'École Militaire el dans les corps 

et services, tics cours sont organisés 
pour permettre aux candidats sous 
lieutenants <l'acquérir dans la deuxième 
langue nationale des connaissances 
suffisantes pour subir l'épreuve i1 l'urti 
cle /~ ci-après. 

\V etsontwerp. 

An·r. 3. 

In de Militail'e School en in de korp 
sen en diensten worden leergangen in 
gericht om de candidaat-onderluite 
nanten in staat te stellen een voldoende 
kennis van de tweede landstaal op te 
doen, ten einde de bij verderstaand 
artikel l.t- voorziene proef af te leggen. 
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Te xtc :11ne11d<'· par la Commission Tekst door lie Commissie irewijzigd. 

/,11 cote obtenue pour les langues á 
l'examen d'admission d'un candidat 
interviendra arec la nième puissance 
dans le classement final. que ce candidat 
ait choisi le [ruuçuis ou qu'it ait choisi 
le /la mand comme lanyue appro/<md ie. 

ART. 3. 
A l' Ecole militaire, le temps attri 

bué pour l'étude du [rançuis et du fla 
mand sera réparti de manière que les 
élèves possédant la connaissance appro 
[oudie d1t [rançais soient obligés de 
consacrer au flamand un nombre 
d'heures égal à celui 11ue devront 
consacrer an [rançais les élèves ayant 
une connaissance approfondie du fla 
mand. 

Les proqranunes seront élaborés de 
manière q1tc tous les élèves aient la 
connaissance effective des tleu» lanques ; 
elles intervieiulront avec le même coc/Ji 
cient d'importance dans les classements 
yé-néraux. 

Le cours de 1·è9lements militaires et 
le cours de théories militaires se donne 
ront en [rançais et en fla mand à tous 
les élèves de l'Ecole militaire. 

Les cours techniques et scientifiques 
nécessaires pour mettre l'officier à même 
de remplir les of,ligations qui lui sont 
imposées en vertu des articles 9 et 10 
ci-après se donnent également dans les 
deux langues. 

Dans les corps et services, des cours 
sont urgunisès ponr permettre aux 
candidats sous-Iieutcnants d'acquérir 
dans la deuxième langue nationale des 
connaissances suffisantes pour subir 
l'épreuve prévue il l'article 4 ci-après. 

ilet bcno1'deelingscijjf1·. voor de tulen 
bij het toelatingsexamen 11an een candi 
daat bekomen, oefent in yelijl.1: mate 
ûjn invloed uit op dJi ei1tlLr<myschikl,:i11g. 
het.zi] deze candulaat liet Fransch of' wel 
her. Vlaamscti als g·1·onclig yelœmfr taal 
heeft yel.:o:.eu. 

AnT. :-J. 

Ter 1}filîtai1'e School wordt de voo1· 
de studie van het Fronsel: en 110n het 
Vlaamsch uastqestcldc tijd derioiize ver 
deeld, dat de leerlingen, die de y1·ondiye 
kennis van het Fransch bezitten, ver 
plicht siin zooueel uren aan liet Vkuimsch 
te besteden als de leerlingen, die het 
Vliuuusch grondiy kennen; aan het 
Fronsel, moeten wijden. 

Ve programma's uorden derwlj::,f 
opgemaakt, dat al de leerlingen eenc 
werkelijke kennis van de t tree talen 
bezùteu ; deze hebben lwt;:,d/tle u-aarde 
cijf'e1· bij de alqcmeene ranqschikkinq. 

De cursus in de niilùaire reglementen 
en de cursus in de militaire theorien 
worden aan de leerlingen der illililaire 
School in het Frtmsch en inliet Vlaamscli 
gegeven. 

De technische en wete11schappelijkc 
cursussen die noodiq ûjn om den officier 
in staat te stellen de hem, krncluen 
navolgende artikelen 9 en 10 gcr,elegdc 
verplicluinqen te vervullen, worden ins 
gelijke in beide talen yeyeven. 
In de korpsen en diensten worden 

leergangen ingericht om de candidaten 
onderluitenant in staat te stellen een 
voldoende kennis van de tweede lands 
taal op te doen, ten einde de hij ver 
derstaand artikel 4 voorziene proef af 
le leggen. 
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Texte actuel. 

,\n. ü. Les exumcus <le snrtio 
,1,. n:,•<>lc milituire /,cction d'in 
f.111lerie Pl tie cavalerie) et les 
exnmeus de sortit> de l'Ecole 
d',1pplic:11ion comportr-ront une 
t"•prruYc sur le tlamnnd , 

Cette épreuve comportera né 
cessalrement un exercice <le com 
position et un entretien sur ln vie 
d11 soldat. 

Projet de loi. 

AnT. !t,. 

L'examen de sortie de rtcole Mili- 

Wetsontwerp. 

AnT, 4. 

Het eindexamen der Militaire School 

Art. 7. Les articles 1 ù 3 inclus 
sont applicables aux épreuves 
de l'examen A auxquelles sont 
astreints les sous-officiers qui 
aspirent (1 devenir officiers par 
le cadre. 

A l'épreuve pour la sous-lieu 
tenance de l'examen A dont il 
s'agit, les récipiendaires devront 
sul>ir, en Irancais et en flamand, 
un examen sur les règlements et 
sur les théories militaires, mais 
ils ne subiront plus d'examen 
spécial sur les langues. 

Art. 8. L'examen B comportera 
sur Ic llamanù une épreuve tie 
force égale il celle qui est prescrite 
par l'ariiele 6. Toutefois, les olli 
ciers qui auront déjù subi cette 
épreuve n'y seront plus astreints 
lors de l'examen B. 

Art. 9. Les articles précédents 
entreront en vigueur il partir du 
·fer janvier -191 f 

Seront alors abrogées toutes 
les dispositions antérieures auei 
g-11:int les mêmes objets. 

D'ici au 1•• janvier ·1917, l'en 
scicnement du tlarnand et les 
cx:1mens d'admission à l'Ecole 
militaire, ainsi que les épreuves 
des examens A et 13 seront dirigés 
de manière à amener progressi 
vernent l'état de choses déterminé 
par la loi actuelle. 

taire (Infanterie el Cavalerie) et I'exa- (Infanterie en Cavalerie) en het over 
men de passage à l'l~cole <l'application gangsexamcn tot de Oefenschool (Ar 
(Ai-tilleric cl Génie), l'examen dèfinitif tillerie en Genie), het definitief examen 
1iot11· la nomination au grade de sous-. voor de benoeming tot den graad van 
lieutenant par Jes cadres (Examen A.) onderluitenant uit de kaders (Examen 
comportent une épreuve sur la connais- A) begrijpen eene proef ove!' de kennis 
sance de la deuxième langue. van de tweede taal. 

Cette épreuve comprend un exercice Die proef beslaat nit een oefening in 
de composition, un exercice de couver- het opstellen, eene oefening in het 

• sation sur les théories et règlements spreken over militaire theorieën en 
militaires et un exercice de nature à reglementen en eene oefening om er 

. s'assurer si les candidats officiers sont zich van te verzekeren of de candidaat ! ù même de comprendre les· prévenus et officieren, in de gerechtelijke .commis 
leurs défenseurs, de les interroger dans sies en de krijgsraden, de beklaagden en 
les commissions judiciaires et dans les hunne verdedigers kunnen verstaan en 
conseils de guerre. ondervragen . 

Les candidats doivent obtenir au I Om tot den graad van onderluitenant 
minimum la moitié des points à cette bevorderd te kunnen worden, moelen 
épreuve, pour pouvoir ètre promus au I de candidaten ten minste de helft van 
grade de sous-lieutenant. : de punten voor die proef behalen. 

1 
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Texte amende par la Commiss ion. 1 Tekst door de Commi!-~ic gcwijûwl. 

Ain. -1. 1 AnT. lt.. 

L'examen de sortie de n::cole mili 
taire (Infanterie et Cavalerie] et l'exa 
men de passage it !'École d'application 
(Artillerie et Génie), l'examen définitif 
pour la nomination au grade de sons 
lieutenant par les cadres (Examen A) 
comportent une épreuve sur la connais 
sance de la deuxième langue. 

Cette épreuve comprend un exercice 
de composition, un exercice de conver 
sation sul' les théories et règlements 
militaires el un exercice de nature à 
s'assurer si les candidats officiers sont 
à même de comprendre les prévenus et 
leurs défenseurs, de les interroger dans 
les commissions judiciaires et dans les 
conseils de guerre. 

Les candidats doivent obtenir au 
minimum la moitié des points à cette 
épreuve, pour pouvoir ètre promus au 
grade de sous-lieutenant. <, 

Het eindexamen der Militai1·c School 
(Infanterie en Cavalerie) en het over 
gangsexamen tot de Ocfonschool artil 
lerie en Genie), het deflnit iet' examen 
voor de benoeming tot den graad van 
onderluitenant uit de kaders (Examen A) 
begrijpen eene proef over de kennis van 
de tweede taal. 

De proef bestaat uit een oefening in 
het opstellen, cene oefening in hel 
spreken over militaire theorieën en 
reglementen en eene oefening· om cr 
zich van te verzekeren of' de candidaten 
officier, in de ge1·echlelijke commissies 
en de krijgsgraden, de beklaagden en 
hunne vesdedigers kunnen verslaan eu 
ondervragen. 

Om lot den graad van onderluitenant 
bevorderd te kunnen worden, moelen 
de candidnten Len minste de helft van 
de punten voor die proef behalen. 
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Texte actuel. Projet d1: loi. 

Service de santé. 
Mt. 10. L'alinéa :! de l'anidc;, 

d<• la loi <lu 28 juin ·1899, réorgu 
nisnut notamment le persouiiel 
du service de santé lie l'arrnée, 
est complété comme suit : 

« et qui comprend notamment 
une épreuve pratique sur la con 
naissance de la langue llruuunde. 
Cette épreuve consistera en l'in 
tcrro~atiuri de deux soldats fla 
mnnds malades ignorant le Iran 
çais et souffrant respectivement 
d'un mal interne et d'un mal 
externe. Le récipiendaire aura ù 
i ndiqucr et il expliquer en tla 
manu le traitement à suivre. 

» Pour cette épreuve spéciale, 
le jury sera assisté d'un médecin 
,.,hoisi par li• ministre, dans 1111c 
t iste tri pic présentée par le bu 
reau tie l'Académie royale tla 
mande." 

Celle mesure entrera co vi 
gueur le -trr janvier ·IM:i. 

A11·1·. 5. 

L'accession an grade de sous-Iieute 
uant dans les services de I'Armée sera 
subordonnée ù l'obtention de la moitié 
des points <lans une épreuve sur la 
connaissance de la deuxième langue. 

Cette épreuve portera principalement 
sur les connaissances pratiques et théo 
riques se rapportant au service intéressé. 

Pour les médecins, l'exercice corn 
prendra notamment l'examen de soldats 
malades connaissant uniquement la deu 
xième langue du récipiendaire. Le can 
rlirlut aura à questionner les patients et 
à lem expliquer dans leur langue les 
soins à prendre et le traitement à suivre. 

Wetsontwerp. 

ART. 5. 

Bij de diensten van het Leger hnngt 
de benoeming· tot den graad van onder 
luitenant af', van het behalen van de 
helft der punten in ecne proef over de 
kennis van de tweede taal. 

Die proef betreft hoofdzakelijk de 
practische en theoretische kennis in 
verband met den betrokken dienst. 

V oor de geneesheeren zal tie oefe 
ning namelijk beslaan in het onder 
zoek van zieke soldaten die enkel en 
alléén de tweede taal van den candidaat 
kennen. De candidaat moet de zieken 
ondervragen, en hun in hunne taal 
uitleggen hoe zij zich moeten verzor- 
gen en welke geneeswijze ze hoeven te 
volgen. 
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Texte amendé par la Commission. 1 Tekst door de Commissie gcwijiigd. 

AnT. ö. 1 AR'r. t.>. 

L'accession an grade de sous-lieute 
nant dans les services de I'Armée sera 
subordonnée ù l'obtention de la moitié 

Bij de diensten van het Leger hangt 
de benoeming· tol den graad van onder 
luitenant af van hel behalen van de 

des points dans une épreuve sur la =. helft der punten in ecne proef over de 
naissance de la deuxième langue 11rga- · kennis van de tweede taal. uujcrich! 
uisée conformément aux prescriptions I overeenkomstig de ·voorsrll'l'i/~en van 
de l'article 4. artikel 4. 

AnT. tjbis. 

· L'alinéa 2 de l'article 3 de la loi du 
28 juin 1899 portant réorganisation dit 
service de santé de l'armée, etc., est 
complété et 1·édigé cornme suit : 

« Il doit, en outre, avoir satis/ait à 
un examen dont te programme est arrêté 
par le Ministre de la Défense Nationale 
et qui comprend notamment une épreuve 
pratique sur la connaissance de la 
deuxième langue d11 récipiendaire : cette 
épreuve consistera en l'interrogation de 
deux soldats malades, souffrant respec 
tivement d'un mat interne et d'un mal 
externe et connaissant uniquement la 
deuxième langue du récipiendaire. Le 
candidat mtra à questionner les patients 
et à leur expliquer dans leur langue les 
soins à prendre et le traitement à suivre. 

» Pinu: cette épreuve spéciale, le jury 
se1·a assisté d'-un médecin choisi par le 
Ministre dans une liste triple présentée 
par le président de l'Académie royale 
Flamande. » 

Alinea 2 van artikel 5 der wet van 
28 Juni 1899, houdende namelijk nieuwe 
inrichting van het personeel ·van den 
geneeskundigen dienst in het leger, 
wordt aangevuld als volgt : 

« Hij moet, daarenboven, voldaan 
hebben aan een exa·men uuianum he: 
p1·ogramma wordt vastgesteld door den 
Minister van l.,v.ndsver<lediying, in:wn 
derlieid omvattende eene pructische proef 
over de kennis van de tweede taal 11an 
den recipiëndus, Deze proef' bestaat in 
het onilenmujen. van twee zieke Vlaam 
se/te soldaten, en waarvan de eene aan 
eene inwendige, de andere aan een uit 
wendige kwaal lijdt en die alleen de 
tweede taal van den recipieiulus kennen. 
De recipiendus moet de patiënten onder 
vragen en, in hunne taal, de te ·volgen 
belumdeling aanduiden en uitleggen. 

» Voor deze bijw11dere proef wordt 
de jm·y bijgestaan door een geneesheer, 
dien de ilfinister kiest uit eene tlrieuou 
dige lijst hem voorgelegd door den voor 
zitter van de Koninklijke Vlaamse/te 
Academie. » 
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'l'exln actuel. 

, l.oi du ,J li septembre ,f 9.24 sur 
la pos-ilion et l'avancement des 
o//il'frrs.; 
Art. l ".l. Tout capitaine, pour 

acr{~tkr au grade de major dans 
les armes et le corps des trans 
port, doit avoir justilié tie ses 
connaissances militaires profes 
siounellcs au cours d'une épreuve 
pratique dont Ic programme est 
détcrmiuó par t11'1't!lé royal. 

Les officiers brevetés d'état 
major sont dispensés de ceue 
épreuve. 

Tont capitaine, pom· accéder 
au ~racle de major dans les ser 
vices et au corps de la gendarme 
rie doit avoir justitie de ses con 
naissances techniques et profes 
sionnelles au cours d'un examen 
dont le µrogrammc est dèteruuné 
par arrêté 1:oval. 

Projet de loi. 

ART. 6. 

L'examen d'aptitude au grade de 
major prévu pa1· l'article -12 de la loi 
du Hi septembre 192I~ sm· la position 
et l'avancement des olllciers comporte 
une épreuve sur la deuxième langue, de 
nature ù s'assurer que les officiers ont 
entretenu lems connaissances à ce sujet 
et sont toujours aptes à s'entretenir 
avec les soldats dans les deux langues. 
Elle a, en outre, pour objet de s'assurer 
que les officiers sont restés capables 
d'interroger et de comprendre, dans les 
séances des conseils de guerre et de la 
Cout· Militaire, tant les prévenus que 
leurs défenseurs, s'exprimant dans la 
deuxième langue des récipiendaires. 

Les officiers brevetés d'füat-Major 
sont astreints il subir cette épreuve au 
même titre que les ollicicrs non bre 
vetés. 

Pour pouvoir être promu au grade 
de ~lajor, tout officier des armes, du 
Corps des transports, des services et du 
Corps de la gendm·mct·ie doit avoir 
obtenu au moins la moitié des points 
à l'épreuve précitée. 

ART. 7. 

Le candidat qui n'aurait pas obtenu 
le minimum des points prescrits dans 
les épreuves mentionnées aux articles lt-, 
5 et ö ci-dessus poUl'ra subit· une nou 
velle épreuve au plus tard six mois 
après un premier échec. 

En cas de succès ù la seconde épreuve, 
l'intéressé reprendra sa place normale 
pour l'avancement au cas où il aurait 
été momentanément dépassé. 

Wctrnntwerp. 

AnT. G. 

HeL bekwaamheidsexamen voor den 
graad van majoor, voorzien· bij artikel 
'12 der wet van ·l;j September H)2l1., 
op den stand en de bevordering der 
officieren, begrijpt ecne proef over de 
tweede taal, om er zich van te verzeke 
ren of de officieren hunne kennis dien 
aangaande hebben onderhouden en nog 
altijrl in staat zijn in de twee talen met 
de soldaten te spreken. Bovendien heeft 
die proef ten doel na 'te gaan of de 
officieren bekwaam zijn gebleven, op 
de zittingen van de krijgsraden en van 
het Militair Hof, zoo de beklaagden als 
hunne verdedigers, die de tweede taal 
van de candidaten spreken, le onder 
Hagen en te verstaan. 

De offieieren-stafgebreveteerden moe 
ten die proef afleggen zoowel als de 
officieren niet-gebreveteerden. 

Om tot den graad van majoor bever 
denl te kunnen worden, moet iedere 
officier van de wapens, het vervoer 
korps, de diensten en van het gendar 
meriekorps ten minste de helft van de 
punten voor voormelde proef behaald 
hebben. 

ART. 7. 

De candidaat die het voorgeschreven 
minimum van de punten voor de onder 
hoogerstaande artikelen 4, 5 en 6 ver 
melde proeven niet mocht behaald heb 
ben, kan, uiterlijk zes maanden na een 
eerste mislukking, een nieuwe proef 
afleggen. 

Slaagt hij in die tweede proef, dan 
herneemt de belanghebbende zijn ge 
woorie plaats voor de bevordering, in 
geval hij tijdelijk mocht achteruit ge 
bleven zijn. 
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Texte amendé par la Commissinn. 1 '!'l'ksl door de Commissie ~ewijzigd. 

AnT. ü. 1 A,n. 6. 

L'examen d'aptitude au grade de! Ilet bekwaamheidsexamen voor den 
major prévu par l'article 12 de la loi I g,·aa<l vau majoor, voorzjen bij artikel 
du ,W septemhre nJ2i~ sui· la position 12 dei· wel vau I;>" September '192I~, 
et l'avancement des officiers comporte op den stand en de bevordering dei· 
une épreuve sm la deuxième langue. <le offlciercn, omvat eene proef' over de 
nature ù s'nssurer q11c les officiers ont tweede taal, om er zich van te verzcke 
entretenu leun; connaissances ù ce sujet ren of de officieren hunne kennis dien 
et sont toujours aptes it s'entretenir aangaande hebben onderhouden en nog 
avec les soldats dans les deux langues. altijd in staat zijn in de twee talen met 
Elle a, en outre, pour objet de s'assurer de soldaten te spreken. Bovendieu , heeft 
que les officiers sont restés capables die proef ten doel na te gaan of de offi 
d'interroger et de comprendre, dans les eieren bekwaam zijn gebleven, op de 
séances des conseils de guerre et de la zittingen van de krijgsraden en van het 
Cour militaire, tant les prévenus que Militait' Hof, zoo de beklaagden als 
leurs défenseurs, s'exprimant dans la hunne verdedigers, die de tweede taal 
deuxième langue des récipiendaires. van de candidaten spreken te ondervra 

gen en te verstaan, 
De officieren-stafgebrevetecrden moe 

ten die proef' afleggen zoowel als de 
officieren niet-gebreveteerdeu. 

Les officiers brevetés tl' état-major sont 
astreints à subir cette épreuve au même 
titre que les officiers non brevetés. 

Pour pouvoir ètre p1·011m au grnde de 
major, tout officier des armes, du corps 
des transports, des services et du co1·ps 
de la gendarmerie doit avoir obtenu an 
moins la moitié des points à l'épreuve 
précitée. 

ART. 7. 

Le candidat qui n'aurait pas obtenu 
le minimum des points prescrit dans 
l'épreuve mentionnée ù l'article 6 ci 
dessus pourra subir une nou velte épreuve 
au plus tard six mois après un premier 
échec. 

En cas de succès à la seconde épreuve, 
l'intéressé reprendra sa place normale 
pour l'avancement au cas où il aurait 
été momentanément dépassé. 

Om tot den graad van majoor bevor 
derd te kunnen worden. moet iedere 
officier van de wapens, het vervoer 
korps, de diensten en van het gendat' 
meriekorps ten minste de helft van de 
punten voor voormelde proef behaald 
hebben. 

ART. 7. 

De candidaat die het voorgeschreven 
minimum van de punten voor de onder 
bovenstaande artikel 6 vermelde proef 
niet mocht behaald hebben, kan, uiter 
lijk zes maanden na een eerste misluk 
king, een nieuwe proef afleggen. 

Slaagt hij in die tweede proef, dan 
herneemt de belanghebbende zijn ge 
woone p taats voor de bevordering, in 

. geval hij tijdelijk mocht achteruit ge 
bleven zijn. 
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Texte actuel. Projet do loi \V otsontwerp. 

CHAPITRE ll. 

OBl.lûi\'l'lONS lMPOSÊES 

,\UX CANOIOA.TS SOUS-O1-'FU.:mus. 

A.UT, 8. 

IIOOI?DSTU K II. 

AAN llE G.\NlllOAAT-ONDEllOFFICIEllEN 

OPGBL.EGDE VEl\l'LlCllTINGEN, 

AnT. 8. 

1'011t candidat sergent (maréchal des Voordat hij bevorderd wordt, moet 
logis) de carrière avant <l'être promu, iederecanclidaat-bel'Oepssergeµnt(wacht 
doit, en obtenant au moins la moitié meester) het bewijs leveren, door op 

Ides points à un examen, donner la een examen ten minste de helft van de 
preuve qu'il possède la langue dans punten le behalen, dat hij de taal kent 
laquelle se donne l'instruction de l'unité, waarin de opleiding wordt gegeven 
où il est appelé à faire le service. 1 in de eenheid waarbij hij geroepen is 

te dienen. 
Pom pouvoir faire mutation pour Hetzelfde bewijs dient geleverd door 

l'une unité dans laquelle l'instruction iederen onderofficier die overgaat naar 
se donne dans une autre langue que eene eenheid waarbij de opleiding ver 
celle de l'unité où il ~e trouve, tout strekt wordt in een andere taal clan 
sous-officier doit avoir fourni la mème die van de eenheid waarbij hij is mge- 
épreuve. deeld. 

Écoles pour la préparation 
des cwlres inïërieurs. 

A1·t. H. li sera créé des écoles 
de pupilles à régime llamand et 
un nombre égal d'écoles simi 
laires à réginie français, ayant 
respectivemeet la langue üamande 
et la langue française comme 
tangues véhiculaires. Dans toutes 
ces' écoles, la seconde langue 
nationale sera enseignée d'une 
manière approfondie: 

Art ·12. Dans les écoles pour la 
formation des caporaux (briga 
diers) et sous-officiers, il y aura 
des classes frunçaises et des 
classes llamandes, avant res 
pectivement la langue· française 
et la langue flamande comme 
langue véhiculaire. üans toutes 
les classes, les règlements et les 
théories seront enseignés en fran 
çais et en flamand. 

Art. ·13. Le llinistre de la guerre 
appliquera les dispositions rala 
rives à l'enseignement et à l'usage 
des langues • prévues ci- dessus 
aux: étufilissements d'instruction 
et aux épreuves qui seraient créés 
on institués ultérieurement dans 
l'armée. 
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Texte amendé par la Co111111issio11. 1 Tekst door de Commissie gewijzigd. 

CHA.PITRE ll. 1 HOOFDSTUK II. 

Obligations imposées 
aux candidats sous-officiers. 

Arn. 8. 

Toul candidat sergent (muréchat des 
logis) de carrière avant d'être promu. 
doit, en obtenant au moins la moitié des 
points ù un examen, donner la 1nenve 
qu'il possède la langue dans laquelle se 
donne l'instruction de l'unité oil il est. 
appelé ù faire le service. 

Pour pouvoir faire mutation pour 
une unité dans laquelle l'instruction se 
donne dans une autre langue que celle 
de l'unité où il se trouve, tout sous 
officier doit avoir fourni la même 
preuve. 

ART. 8his 

li est institué des écoles de pupilles à 
régime flamand et un nombre égal 
d'écoles similaires à régime [rançais, 
Dans toutes ces écoles, la seconde louque 
nationale sera enseignée ilune manière 
appro] ondie 

Verplichtingen van de oandtdaten 
onderofflcier. 

Am'. 8. 

Voordat hij bevorderd wordt, 
moet iedere candidant-beroepssergeant 
(wachtmeester) het bewijs leveren, 
door op een examen ten minste de helft 
van de punten te behalen, dat hij de 
taal kent waarin de opleiding wordt 
gegeven in de eenheid waarbij hij ge 
roepen is te dienen. 

Hetzelfde bewijs dient gelever<l door 
iederen onderofficier die overgaat naar 
eene eenheid waarbij de opleiding ver 
strekt wordt in een andere taal dan 
die van de eenheid waarbij hij is inge 
deeld. 

Pupillenscholen met Vlaamscli stel 
sel en een :,elfde getal ge/ijl.soortige 
scholen met Fransch stelsel zullen wor 
den opqerictu, ln al deze scholen zal de 
tweede nationale taal op 9ro11dige wijœ 
worden onderuesen, 
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Texte actuel. 

Emploi du. /la111aml et du [ran 
rais dans le, rapports auec 111 
troupe, le public et les autorités 
administratives. 
Art. -1.tî. Tous les documents 

d'ordre .g-énéral intéressant la 
troupe se~·ont rédigés et publiés 
simultanément da'ns les deus: 
langues nationales, les textes 
étant placés en regard l'un de 
l'autre. 

L'instruction de la troupe se 
donne eu français et en llamand. 

Projet de loi 

CHAPITRE UI. 

etsontwcrp. 

HOOFDSTUK HL 

tmPLOI IIES LANGUES DANS Ll,S HAPl'OR'l'S I GEBHUIK VAN DE TALEN \'OOI\ lm UE'l'REKKIN- 

1 EN'l'BI, AUT~lll'l't'.;s mLt'l'AllttsS, er l>ANS L~sS GEN 'l'USSCUl~N MILI'fAlllE OYElllŒllBN EN YOOll 

IIAPl'OHTS l)!•; ClsLLES-Cl Al'EC LES xurourrss HE llETHEKKINGEN m:ztm LAATSTEN MET DE 

J A0~IINISTllAîl \'ES ln' t,E PUBLIC. 1 AIHIINIS'l'HA'l'Œ\'1~ O,\'EllHEDEN EN IŒT PUBI.IEK, 

Aur , U. 
L'instruction complète du soldat se 

donne dans sa langue maternelle. 

1 

1 

ART. ·10. 
Les rapports des autorités militaires 

avec les sous-officiers, caporaux, bri 
gadiers et soldats, et réciproquement, 
se font dans la langue de ces derniers. 

A11T .' 9. 
De volledige opleiding van den sol 

daat wordt in zijne moedertaal ver 
strekt. 

Ain. 10. 
De betrekkingen tusschen de mili 

taire overheden en de onderofficieren, 
korporaals, brigadiers en soldaten, en 
omgekeerd, gebeuren in de taal dezer 
laatsten. 
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Texto amendé par la Co1111nîs~io11. 1 Tekst door de Commissie gcwîjzig<I. 

CHAPITHE UI. I UOOFOSTl!K III. 

Emploi des langues dans les rap 
ports entre autorités militaires, 
et dans les rapports de celles-ci 
avec les autorités administratives 
et le public. 

A11T. \). 

L'instruction complète du soldat se 
donne dans sa langue maternelle. 

.-\ cette fin, les soldats seront groupés 
par unités li11y11istiq1tes dont l'inuior 
tance ne sera pas nüérieure à la com 
paynie on unité correspinulante. <:es uni 
tés seront réunies dans le cadre du 
bataillon ou du g1·01tpe correspondant 
d'un même régime lùujuisticuc chaque 
fois que le111· nombre le permettra. 

La langue maternelle du soldat est 
présumée être celle de la commune 011 il 
est inscrit pour let milice, sauf le droit 
pour l'intéressé, qui déclare que sa 
langue maternelle n'est pas celle de 
cette commune, de demander sa dési 
qnation pour ww garnison ou pour une 
unité d'un autre régime linguistique. 

Les inscrits des communes de l' agglo 
mération brua .. .elloise, énumérées û l'ar 
t-iele 2 de la loi du 31 juillet 1921 sur 
l'emploi des langues en matière admi 
nistrative, déclareront, au moment de 
leur incorporation, quelle est leur langue 
maternelle. 

Ain. IO. 
Les rapports des autorités militaires 

arec les sous-officiers, caporaux, bri 
gadiers et soldats, et réciproquement, 
se font dans la langue de lem unité. 

AnT. {Ot.is. 

Tous les documents tl' ordre général 
intéressant la troupe seront rédigés et 
publiés simultanément dans les deux 
langues nationales, les textes étant 
placés en regard l'un de l'autre. 

Gebruik van de talen voor de be 
trekkingen tusschen militaire 
overheden en voor de betrekkin 
gen dezer laatsten met de admi 
nistratieve overheden en het pu 
bliek. 

A11T. t>. 
De volledige opleiding van den sot 

daal wordt in zijne moedertaal verstrekt. 
Tc dien einde, uonlen de soldaten in 

uuil-eenhcden ùujedceld, welke niet min 
der talriil: moyen :,ijn dan de overeen 
stemmende compagnie of eenheid. De:e 
eenheden worden in het bauullonskader 
o/ het kader van de overeenstemmende 
groep van een sel] de ttuilreqime ver 
eeuiqtl, zoo dikwijls hun getal dit zal 
toelaten. 

Oe moedertaal van den soldaat uiortlt 
verondersteld die te zijn ·van de gemeente 
ll'aar hij voor de militie is ingeschreven, 
behoudens het recht voor den belanq 
hebbende, die verklaard dat zijn moeder 
taal niet die van deze gemeente is, zijn 
aanwijáng te vragen uoou een garniz.oen 
o( voor eeu eenheid vim een ander taal- 
1·eg1me. 

De ingeschrevenen uan de gemeenten 
der Brusselse/ie agglomeratie, vermeld 
bij artikel 2 der wet ·van 31 Juli 1926 
op . het taalgebruik in bestuurszaken, 
zullen, op het oogenblik van hunne 
inlijving, verklaren welke hunne moe 
dertaal is. 

ART. iO. 
De betrekkingen tusschen de mili 

taire overheden "en de onderofflcieren, 
korporaals, brigadiers en soldaten, en 
omgekeerd, gebeuren in de taal dezer 
laatsten. 

AnT. 10bis_ 

Al de stukken van alqemeenen aard, 
die den troep ûetre/l<'.n, worden gelijk 
ûjtlig in de twee nationale talen opge 
steld en a/gekondigd, de twee teksten 
naast elkander staande. 
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Texte actuel. 

Art. ·H. I.(•, avis !!l rus eommu 
niratiuns que les aHtoritós uiili 
tain•s adressent au public seront 
ri,di~•··s eu thtnf;ai, 1:t en lltuuuud , 
Ic, 1kux textes (,tanl plad•, un 
ri>g-:ml l'un de l'autre. 

Art. 16, al. ·I el 2. Les corres 
pondances des autorités mili 
taires avec les autorités adminis 
tra tires des provinces d'Anvers. 
de la Flandre oceidentule. de la 
Flandre orientale et du Limbourg, 
ainsi q1ie des arrondissements tf" 
Louvain et de Bruxelles, se font 
en flamand et celles des autorltès 
militaires avec les autorité, admi 
nistratives du restant du pays se 
font en frauçuis. ù moins que les 
autorités administratives ne se 
soient clles-mèmes servies d'une 
autre langue dans leur correspon 
dance. 
Toutefois, en cc qui concerne 

les correspondances avec les 
communes de l'agglomération 
bruxelloise, la langtiè h employer 
sern déterminée par arrèté mi 
nistériel conloruiément ù la déci 
sion que devront prendre ,t cet 
égard les conseils communaux 
intêrnssês 

(Loi dit iH juillet 19:!·I rnr l'em 
ploi des langues en matière 
administrative.) 
Art. 2. Le conseil provincial du 

Brabant. en ce qui concerne 
l'ng~lomérationbruxelloirn, et les 
conseils communaux de l'a!<glu 
mérution bruxelloise détenninent 
le régime linguistique applicable 
:'! leurs services intérieurs ainsi 
qu'à la correspondance entre eux 
ou avec les départements cen 
traux des autorités publiques 
soumises ù la présente loi. 

l.es avis et communioanons 
qu'ils ont a taire au public sont 
rédigés dans les deux langues 
nationales. 

Dam l'aaslomérarion nruxel 
Ioise, l'emploi des langues pour 
les services administratifs de 
I'Etat et des autorités publiques. 
subordonnées :·1 l'Etat, est réglé 
par arrèté royal motivé, en ten/int 
compte des décisions des admi 
nistrations locales. 
En vue de l'application de la 

présente loi. l'a~glomération hm 
xclloise c,Hnpre'rid les communes 
suivantes: Auderghem. Bruxelles. 
Anderlecht, Ettèrbeek, Forest, 
Ixelles. Jette-Saiut-Pierre, Koe 
kelberg. Molenheck-Saint-Jean 
Saint :Gilles, Saint - Josse- ten • 
:-oode. Schaerbeek, Uccle. Water 
mael-Boitsfort, Woluwe- Saint 
Lambert, Woluwe-Saint- Pierre 
et Woluwe-Saint-Etienne. 

Cette énumération pourra être 
complétée par arrêté royal. 

1 
j 

t 
Les avis el les communications que/ De herichten en medodeelingen door 

les nutoritès militaires adressent au de militaire overheden lot het publiek 
. publie sont rédigés en français et en gericht, worden in 't Fransch en in 
llamaud, les deux textes étant placés en 't Vlaamsch gesteld, de twee teksten 
regard l'un de l'autre. naast elkaar. 

Projet de loi. Wetsontwerp. 

A11'l'. ,i ,1. AuT. 1 L 

Alt'!'. i2. 
Les correspondances des autorités 

militaires avec les auto rités administra 
tives des provinces d'Anvers, de la 
Flandre occidcntule , de la Flandre 
orientale et du Limbourg, ainsi que des 
arrondissements de Louvain et de Bru 
xelles (sauf exceptions prévues pour ce 
dernier par la loi du Bl juillet H)2-1), 
se font en flamand; celles des autorités 
militaires avec les autorités administra 
tives du restant du pays se font en fran 
çais, il moins que les autorités admi 
nistratives ne se soient elles-mêmes 
servies d'une autre langue dans leut· 
correspondance. 

ART. l2. 

De briefwisseling van de militaire 
overheden met de administratieve over 
heden in de provincies Antwerpen, 
West-Vlaanderen, Ocat-Ylaanderen en 
Limburg, alsmede in de arrondisse 
menten Leuven en Brussel (behalve de 
voor dit laatste, bij de wet Yan tll Juni 
192-1 voorziene uitzonderingen) ge 
schiedt in 't Vlaamsch : die van de mi 
litaire overheden met de administra 
tieve overheden uit het overige van het 
land gebeurt in 't Fransen, tenzij de 
administratieve overheden zelf zich in 
hunne briefwisseling van een andere 
taal bediend hebben. 
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Texte amendé par la Commission. 1 Tekst dom· de Commissie RCWijiisd. 

All'r. H. 1 ART. H. 
Les a vis et les communications que 

les autorités militaires adressent an 
public sont rédigés en français cl eu 
flamand, les deux textes étant placés en 
regard l'un de l'autre. 

AnT. 12. 
Les correspondances des autorités 

militaires avec les autorités administra 
tives se [ont dans la langue prescrite par 
l'article premier, alinéas 1 et 2 de La loi 
tl Il 31 juil/ut 1921 conceruant l'emploi 
des langues en matière administrtuioe, 

Oe bericbten en mededeclingen door 
de militaire overheden tot het publiek 
gericht, worden in 't Franseh en in 
't Vlaamsch gesteld, de twee teksten 
naast elkaar. 

An'e, 12. 
De briefwisseling van de militaire 

overheden met de administratieve over 
hedengeschiedt 'in de taal ooorqeschreoea 
bij het eerste artikel, alinéas 1 en 2 der 
wet van :Ji Juli 1921 betrc/!'enclc tot 
taalf1cbi·uik in bes tu urssukeu, 
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Texte actuel. 

Loi tiu 2juillet ,f!J-/5 sur l'usage 
de, langues ù l'11rn11!e. 

Art. W. al. a. A moins que les 
iritén:s,és n'aient téuioignó le 
dé,il' coutraire, dans leurs cor 
n-spondances avec les habitants 
des communes llamandcs , les 
autorirós militaires SC SC!'VÎl'Ollt 
de b langue üamaudo cl, avec les 
habitants du restant du pays, 
elles ~e serviront de la langue 
irançaise. 

Art. 17. Les dispositions des 
articles H-. ·15 et '16 entreront en 
vigueur ù la date du -ter janvier 
-1914. 

Art. ·IS. Le gouvernement est 
autorisé à coordonner les dispo 
sitions de l'article 10 de hi pré 
sente loi avec colles do la 101 du 
28 juin 1899 réorganisaut notam 
ment le personnel du service lie 
santé de l'armée. 

Projet de loi. Wetsontwerp. 

;\ttT. 13. 

Dans leurs correspondances avec les 
hahiuuus des communes flamandes, les 
autorités militaires se servent de la 
langue flumunde et, avec les habitants 
du restant du pays, elles se servent de 
la lang·w~ francnisc. ù moins que les 
intéressés n'aient témoigné le désir 
opposé. 

Aur. 13. 

In hunne briefwisseling met de inwo 
ners uil de Vlaamsche gemeenten, bezi 
gen de militaire overheden de Vlaamsche 
Laai en, in die melde inwoners van het 
overige van het land, de Fransche, tenzij 
de belanghebbenden het tegenoverge 
steld verlangen hebben uitgedrukt. 

1 
Un arrêté royal règlera l'exécution! Een Koninklijk besluit zal de uitvoe- 

de la présente loi. ! ring- van onderhavige wet regelen. 
Celle-ci sera mise progressivement en I Deze laatste zal geleidelijk toegepast 

application. 1 worden. 

AnT. 14. AnT. -14. 

ART. 15. 

Sont abrogées les prescriptions del Worden ingetrokken, de voorschrif 
la loi du 2 juillet -1913 sur l'usage des ten der wet van 2 Juli -19-13 op het 
langues ù l'armée. gebruik der talen bij het leger. 
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Texte urucudè par la Commission. 1 Tekst door de Commissie {;ewijzigd. 

ART. -13. I ART. 13. 

Dans leurs correspoudances avec les ln hunne briefwisseling met de i11- 
habitants des commuucs llnmaudes les w onors uit de Vlaamsehe gerncenlcn 
autorités ruilitnires se servent de la bez igeu de militaire overheden de 
langue Ilaurande, et, avec les habitants I Vlaamschc taal, en in die met de inwo 
du restant do pay::;. elles se servent de. ners van het overige van het land, de 
lu lang'lll~ Irnnçaise. --- il moins que les J Fransche, tenzij de belanghebbenden 
intéressés n'aient Lùmoig-111'.~ le di•sir I het tcg·enovc1·gestelde verlangen hebben 
opposé. uitgedrukt. 

ART. u. 
La présente loi sera mise progres 

sivement en application de ttumiére ti 
pouvoir être com pléteineu: c .. i:écutée á la 
date du /''"jam1ù•1· m.tl. 

Ain. Hi. 

Au /w· et à mesure dt, la mise en 
applictition de la présente loi, et, en tout 
cas, û partir du l" .i an vier 193 i les 
prescriptions de la loi du 2 juillet HH 3 
::;111· l'usage de langues il l'armée sont 
remplacées par celles de la présente loi. 

Deze wet zal geleidelijk in toepassing 
worden gesteld, wodanig dat zij, op 
den datum van 1 Januari 1931, haar 
volledige uitvoering uil bekomen hebben. 

AR'l' •• 15. 

Naarmate deze wet van toepassing 
wordt ,qemaaf;t en, in ieder geval, van 
af :J Januari 1931, worden de voor 
schriften den wet van 2 Juli 19 t3 op 
het gebruik den talen bij het leger door 
die otni onderhavige wet ,vervangen. 


